
POINTE PLATE - POINTE À LAUNAY  VIEUX-FORT 

Vieux-Fort_Pointe Plate_Pointe à Launay.doc 1/10 avril 2012  

Direction de l'Environnement, 
de l'Aménagement et du 
Logement Guadeloupe  

1 Carte d’identité du site 

Identifiant cartographique Pointe Plate : 10 346 
Pointe à Launay : 10 347 

Superficie Pointe Plate : 3 ha 
Pointe à Launay : 4 ha 

Site inscrit en ERL au SMVM 2011 Oui 

Site recensé dans l’atlas ADUAG 1995/98 Oui 

Unité géographique fonctionnelle 
correspondante 

UG 3 : Les Monts Caraïbes 

Organismes impliqués dans la gestion  

 

Localisation du site  

Ces deux sites se 
situent à l’extrémité 
méridionale de la 
Basse-Terre et sont 
séparés par un hameau 
de Vieux-Fort. Ils seront 
traités dans une même 
fiche en raison de leur 
proximité immédiate et 
de leurs faible étendue. 
On présentera donc le 
site de la Pointe Plate 
situé à l’Ouest et le site 
de la Pointe à Launay à 
l’Est.  
 

Accès au site :  Les 
sites sont difficilement accessibles en voiture.  

 
Source : BdOrtho IGN 2005, prise de vue mars 2004 

 
Cartographie du site d’après les données SMVM  

 

 

Sauf mention contraire, toutes les photos, cartes et illustrations ont été réalisées par EGIS EAU, 2010, tous droits réservés 
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Synthèse 

Typologie du site 
(issue R146-1 du 
CU)1 :  

Intérêts écologiques :  a  (falaises et leurs abords) et b   
(forêts et zones boisées proches du rivage) 

 
Paysage remarquable ou caractéristique du patrimoine 
naturel et culturel du littoral Oui  

Site nécessaire au maintien des équilibres biologiques Non  
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Site présentant un intérêt écologique Non  
 

Etat du site 
Etat des lieux du paysage 
(préservé / altéré / très altéré) Altéré 

Valeur paysagère 
(quotidienne / importante / majeure) Moyenne 

Qualité écologique 
(faible / moyenne / forte) Faible 

Importance culturelle 
(faible / moyenne / forte) Faible 

Principaux usages et activités sur le site :  
Elevage de caprins 

Pressions et menaces 
Pressions naturelles 
(faibles / moyennes / fortes) Faibles 

Pressions chimiques 
(faibles / moyennes / fortes) Moyennes 

Pressions physiques 
(faibles / moyennes / fortes) Faibles 

Sources de pollution et éléments disqualifiants  
Forte pression d’urbanisation en périphérie de l’ERL 

                                                 
1 Cf notice d’accompagnement (p.14) 

Protections, inventaires, labels, …  
AOA du PNG 
Organismes impliqué(s) dans la gestion du site  :  

Propositions de modifications du périmètre du site 
Extension du périmètre Oui : 0,8 ha 
Déclassement / pastillage Oui : 0,2 ha (cimetière) 
 

 

 
 
Vue de la Pointe Plate 
depuis la Pointe du 
Vieux Fort 
La Pointe Plate offre un 
paysage intéressant aux 
couleurs chatoyantes 
entre le vert puissant de 
la végétation, la couleur 
sombre du substrat 
volcanique et le bleu 
profond de la mer. 

 

 

 
 
 
 
Pointe à Launay  
La Pointe à Launay 
présente un aspect 
désertique. Seuls 
quelques Raisiniers 
apportent une touche de 
verdure à cette savane 
littorale très sèche.  
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2 Diagnostic du site 

2.1 Les paysages 

Motifs du paysage :  
(mots clés) 

Anse, bâti résidentiel, côte rocheuse, falaise, forêt, 
fourrés/broussailles, mornes littoraux, plage de sable 
noir, pointe, prairie 

Valeur paysagère : 
(Quotidienne, importante, 
majeure) 

Quotidienne : ces sites naturels apportent une 
fenêtre de respiration, ouverte sur la mer. 

Autres ERL présentant de 
fortes similarités en 
terme de motifs 
paysagers 

Anse Castalia - les Trois Vaches, Pointe Montillon à Pointe 
Claude, Anse Boquet, Anse Colas à Pointe Malendure, Anse 
Bernard - Bananier - Extension de l'Anse à la Source, Anse 
Turlet, Pointe Frégule, Ravine Cybèle, Anse Sainte 
Marguerite - Pointe Sainte-Marguerite à la Baie du Nord 
Ouest, Anse Gros Morne, de l'Anse Francoeur à l'Anse 
Beaugendre - Pointe Morphy, Pointe Mahaut, Grosse Pointe, 
Anse à Chaux, Pointe du Gouvernail, Bois Joli, Morne à 
Craie, Grande Anse - le Morne Rouge, Ilet à Cabrit, Grande 
Anse - Pointe à Chaux, Anse à Colas 

 

Unité géographique paysagère correspondante 

Ce site s’inscrit dans l’Unité Géographique paysagère PAYS 3 A2 
correspondant au paysage de la Pointe Sud de Vieux Fort et aux Monts 
Caraïbes. Cette unité est représentative du volcanisme méridional marqué 
de falaises plongeant dans la mer Caraïbes. Le relief escarpé des Monts 
Caraïbes a ainsi permis de limiter les constructions aux abords immédiats 
du littoral.  

Visibilité du site 

Le site est visible depuis la Départementale 6, depuis les quartiers des 
hauteurs de Vieux-Fort et depuis la mer. Depuis ces sites, on bénéficie 

                                                 
2 Cf. Première phase de l’étude – Unité Géographiques fonctionnelles – Les 
paysages de l’archipel de la Guadeloupe (p.37) 

d’une vue privilégiée sur l’archipel des Saintes mais aussi sur le phare de 
la Pointe du Vieux Fort.  

 
Vue sur les Saintes depuis la Pointe Plate 

 

 
Vue sur le phare de Vieux Fort depuis la Pointe Pla te 
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Structures paysagères et spécificités 

Bien que ces deux sites ne soient éloignés que de 200 mètres, ils 
présentent des caractéristiques bien différentes. En effet, la Pointe Plate a 
conservé un caractère très sauvage en comparaison de la Pointe à Launay 
qui a souffert d’un défrichement intense.  

 
Littoral rocheux de la Pointe à Launay 

Etat des lieux du paysage 

La qualité paysagère de la Pointe Plate est assez bien conservée. Elle l’est 
moins pour le site de la Pointe à Launay qui subit une intrusion anthropique 
importante. D’une façon générale, la qualité paysagère de ces sites est 
dégradée par l’urbanisation importante que supporte l’arrière pays. 

2.2 Caractéristiques écologiques 

Liste des écosystèmes naturels rencontrés sur le si te 

Ces deux sites présentent un bel échantillon du faciès xérophile sur 
falaises volcaniques . L’étage de forêt semi-décidue est fortement 
dégradé par les défrichements, l’agriculture et l’urbanisation, dont il reste 
des bosquets résiduels rassemblant des essences caractéristiques du 
type xérophile littoral.  
 
La Pointe Plate , dans sa partie médiane, a fait l’objet d’un traitement sur 
son linéaire côtier, avec notamment des plantations de cocotiers. Un 
taillis en Acacias (Acacia Macracantha) s’observe sur l’ensemble du 
linéaire côtier du site. Ces petits arbres, accompagnés par les Bois de 
mèche (Capparis indica) font l’alternance avec quelques Icaques 
(Chrysobalanus icaco), notamment à l’Est. Le taillis se modifie tantôt au 
profit de prairies herbacées très appauvries à proximité de la Pointe 
Ronde, tantôt au profit de quelques bosquets relictuels à mesure que l’on 
rentre dans les terres. On note qu’il n’y a quasiment pas de graminées.  

 
Le taillis de la Pointe à Launay  a fait place aux formations arbustives, 
dominées par le Raisinier bord de mer (Coccoloba uvifera). L’action des 
vents est ici très forte car on observe une végétation littorale « en 
drapeau ». 
 
Aucune faune particulière n’a été recensée, ce qui pourrait être lié à des 
conditions de biotope défavorables.  

 
Complémentarité et articulation du site, fonction f orte pour 
l’équilibre des milieux naturels 

Ces deux espaces naturels sont enclavés et réduits par l’urbanisation. 
Auparavant, ils formaient une continuité mais l’urbanisation s’installe 
aujourd’hui jusqu’en bord de mer. Cet espace est soumis à une très forte 
pression : plusieurs bâtiments se trouvent dans le périmètre du site, ainsi 
que le cimetière. La Pointe Plate est en connexion biologique avec 
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l’espace remarquable de la Pointe du Vieux Fort mais pas avec les hauteurs 
des Monts Caraïbes. 

Etat de préservation du milieu naturel 

La Pointe Plate est restée à l’état naturel tandis que la Pointe à Launay a 
été aménagé en « espace vert ». Ces deux sites font l’objet d’un entretien 
régulier par les services municipaux. On note que la flore a été fortement 
dégradée dans sa composition floristique, vraisemblablement suite à des 
défrichements et à la pratique de cultures vivrières en association avec un 
élevage extensif. 

2.3 Caractéristiques abiotiques du site 

Réseau hydrographique 

Le site de la Pointe Plate est traversé par la Ravine dans sa partie Est. Ce 
cours d’eau est temporaire et présente un régime torrentiel.  

 

Caractéristiques géologiques et morphologiques du s ite 

Ce site se trouve dans l’Unité Géologique UG 4 B3 correspondant au 
volcanisme des Monts Caraïbes. Les littoraux au pied de ce massif sont 
caractérisés par des pentes très abruptes qui s’atténuent en progressant 

                                                 
3 Cf. Première phase de l’étude – Unité Géographiques fonctionnelles – La Géologie 
(p.8) 

vers l’Est. La Pointe à Launay constitue avec la Pointe du Vieux Fort les 
principaux édifices de cette unité.  

3 Activités, usages et services rendus 

Activités primaires 

L’espace de la Pointe à Launay est un site d’élevage extensif de caprins. 

 

Vue sur la Pointe à Launay depuis la départementale  6 

Fonction récréative  : 

Un point de vue a été aménagé en surplomb de la Pointe à Launay et 
permet de profiter d’une très belle vue sur l’archipel des Saintes.  

4 Pressions et menaces 

Causes naturelles : 

L’ensemble du site est soumis à un risque d’éboulement et de chute de 
blocs rocheux. Ces phénomènes sont caractéristiques des zones de forte 
pente, où l’altération est profonde. 
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Actions anthropiques 

Les multiples habitations qui occupent le bassin versant font que les 
pressions d’origine chimique sont significatives pour les espaces 
remarquables du littoral.  

La route départementale 6 passe à proximité immédiate du la Pointe à 
Launay et constitue donc un facteur de pression : fréquentation, rejets 
d’eaux de chaussées, rupture de la continuité hydraulique et biologique des 
milieux. 

Urbanisation, étalement urbain 

Cette bordure littorale est grignotée par le prolongement urbain du bourg et 
du cimetière qui progresse peu à peu vers la mer. Quelques habitations 
débordent sur le périmètre de la Pointe Plate. Le site de la Pointe à Launay 
est, quant à lui, occupé par deux constructions et une partie du cimetière. Il 
est également traversé par la route départementale. 

 
Expansion progressive du cimetière de Vieux-Fort 

 

 

Habitation implantée dans le périmètre de la Pointe  à Launay 

 

 

Degré de réversibilité 
de ces occupations de 
l’espace  

Difficilement réversible car ils sont liés à de 
l’habitat individuel qui a tendance à progresser 
mais surtout au cimetière de Vieux-Fort.  
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Construction dans le périmètre de l’espace remarqua ble 

 

Impacts visuels  

L’intrusion de l’urbanisation qui se développe jusqu’au bord de mer de la 
Pointe Plate dégrade la qualité de la vue d’ensemble sur ces deux espaces 
remarquables.  

 

 

 

Vulnérabilité des paysages 

 Identification Vulnérabilité Réversibilité 

Eléments 
disqualifiants 

(impacts avérés et 
répertoriés) 

Urbanisation en périphérie 
des sites 

  

Facteurs de pression 
(indices dévolution du 

paysage) 

Etalement urbain et 
densification entre les 

deux ERL 
  

 

Facteurs d’équilibre et évolutions observées 

Les pressions sont contenues à la périphérie Nord des sites. Depuis l’atlas 
DIREN - ADUAG (1998), on constate une progression des constructions 
d’autels dans le périmètre de la Pointe à Launay. 
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5 Outils de protection des milieux naturels, 

inventaires, labels … 

Outils de protection 
réglementaire 

Parc National de 
Guadeloupe AOA 

 
Outils de protection et de gestion 

 

 

 

 

 

6 ZONAGE DU POS / PLU - SMVM 

Au sein de l’ERL 

Zone naturelle à protéger (ND) pour la Pointe 
Plate et la partie littorale de Pointe à Launay. 
Zone d’urbanisation dense (UA) pour le Nord de 
l’espace de la Pointe Plate et la partie Ouest de 
la Pointe à Launay. 

Secteurs limitrophes  Le secteur entre les deux ERL est ouvert à une 
urbanisation dense (UA). 

 

Les zonages du POS présentés ici sont issus de la couche pos_971 de 
2006 réalisé par la DDE. La carte ci-dessus n’a donc pas valeur 
réglementaire et ne tient pas compte des éventuelles révisions effectuées. 

ND 
UA 
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7 Evaluation des besoins 

7.1 Besoins de protection 

 Description Niveau 

Niveau de 
vulnérabilité 

Pression d’urbanisation modérée au sein 
du site à l’heure actuelle. 

Moyen  

Importance des 
protections 
actuelles 

Ces sites ne bénéficient pas d’outil de 
protection particulier. Ils sont seulement 
inclus dans l’AOA du PNG.   

Faible  

Niveau de sécurité 
des frontières 

Urbanisation dense aux frontières du site. Faible  

 

Besoins de 
protection 

Il semble y avoir un fort besoin de 
protection pour faire face à la pression 
d’urbanisation qui s’exerce sur le site. 

Fort 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7.2 Besoins de restauration 

 Description Niveau 

Niveau de 
dégradation 

Dégradation notable surtout sur la pointe à 
Launay due à l’urbanisation et au 
défrichement. 

Moyen  

L’importance des 
fonctions 
naturelles 
assurées 

Végétation xérophile sur falaise typique et 
forêt semi-décidue dégradée.  

Moyen  

L’importance des 
fonctions 
d’aménités 

Fonction paysagère importante de coupure 
d’urbanisation. 
Les deux sites permettent d’assurer une 
bande de protection du littoral contre 
l’érosion. 

Fort 

 

Besoins de 
restauration 

 
Il existe un besoin de restauration 
concernant la la végétation sur les sites en 
terme de composition floristique. 
L’urbanisation est, par contre, difficilement 
réversible.  

Moyen  

 
7.3 Besoins de gestion 

 
Il n’y a pas de gestionnaire identifié sur le site. Compte tenu des besoins 
en protection et en restauration, une gestion du site pourrait être 
instaurée pour mettre en place des actions visant à rétablir la diversité 
floristique ainsi que pour évaluer et appliquer des outils de protections 
adaptés aux sites.  
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8 Projet de modification du périmètre des sites 

La proposition d’extension en vert sur la carte est d’insérer la zone en 
continuité écologique avec le site actuel « Pointe Plate » dans la limite des 
zones urbanisées. Cet espace ne semble pas présenter de dégradation 
majeure et une extension permettra de limiter les possibilités d’atteintes à 
son intégrité et à celle du site actuel. Cet ajout est d’ailleurs en accord avec 
le SMVM 2011.  
 
La proposition de déclassement en rouge concerne la petite zone à l’Ouest 
du site Pointe à Launay sur laquelle se trouve le cimetière. Cette structure 
induit une perte du caractère naturel de cet espace et justifie son 
déclassement.  
Il est à noter que la mairie envisage un déclassement des parcelles du site 
adjacentes au cimetière afin d’obtenir de l’espace pour l’étendre.  
 
 ERL 

d’origine  
Extension(s) Déclassement(s) 

pastillage(s) 
Total 
ERL 

Surface (ha)  6,4 0,8 0,2 7 

 
 

Projet de modification du périmètre 

Le rôle de coupure d’urbanisation de ces sites leur  confère un 
intérêt fort.  

Cependant, compte tenu de la présence du cimetière il paraît 
nécessaire de déclasser son périmètre pour official iser la présence 
de cette construction. 

Le site de Pointe Plate devrait, par contre, être é tendu pour intégrer 
les espaces naturels en continuité écologique avec son périmètre. 

 
Extrait du SMVM 2011 


